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MINISTERE DE L'AGRICULTURE ET DE LA SOUVERAINETE ALIMENTAIRE 

   

  

 
 
 

 

 

 

 

 
 

 

AIDE A LA RESTRUCTURATION DU VIGNOBLE 
Plan collectif de restructuration 2022-2023/2023-2024/2024-2025 

DOSSIER DE DEMANDE D’INSCRIPTION 2023-2024 
Règlements (UE) n°1308/2013 et (UE) 2021/2115 

Ce formulaire complété doit parvenir auprès des structures collectives au plus tard le 31 octobre 2023 
1 seule demande doit être déposée par exploitation. 

 PLAN  n°: 2022  0 _   0000 _  PC                  N° INSCRIPTION : |__|__|__|__|   

Remplir le nom de l’exploitant.e (et non pas du/de la propriétaire, quel que soit le mode de faire-valoir) 

 N° CVI : |__|__| |__|__|__|  |__|__|__|__|__|                            

N° SIRET : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|         

Nom, Prénom ou Raison Sociale : ___________________________________________________________________________________________________ 

Si société, indiquer nom du représentant légal : _______________________________________________________________________________________ 

Si GAEC : indiquer le nombre d’associés : |__| 

Adresse  du siège de l’exploitation : _______________________________________________________________________________________________ 

Code postal : |__|__|__|__|__| Commune : _________________________________________________________________________________________ 

Tél : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| ;              |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|    E-mail : _______________________________________________ 

         Téléphone  Fixe                          Téléphone portable 

Adresse de correspondance (si différente de l’adresse du siège) :   _______________________________________________________________________ 

Code postal : |__|__|__|__|__| Commune : __________________________________________________________________________________________ 

Ma demande concerne le plan collectif 2023/2025 : PCR5 Languedoc-Roussillon 

géré par la structure collective : Comité Régional RQD 

 

▪ Je demande à souscrire pour une superficie à replanter   de :  |__|__| ha |__|__| a |__|__| ca (minimum 0,30 ha – maximum 20 ha) 

au cours des campagnes viticoles 2023/2024 et 2024/2025. 

Ventilation prévisionnelle par campagne de plantation (A =1+2+3) 

Campagne 2022/23 (= 1) Campagne 2023/24 (= 2) Campagne 2024/25 (= 3) 

…………ha…………a…………… ca …………ha…………a…………… ca …………ha…………a…………… ca 

 

▪ J’opte pour le versement par avance pour toutes les plantations à réaliser dans le plan collectif : 

- OUI, je demande le versement d’une avance 

- NON, je ne demande pas le versement d’une avance 

 
 

 

IDENTIFICATION DU DEMANDEUR 

RESERVE A L'ADMINISTRATION 

 
DEMANDE D’INSCRIPTION DANS LE PLAN COLLECTIF 2022/2023 A 2024/2025 

Cachet d’arrivée à FranceAgriMer 
 

 

 

Cachet d’arrivée à la structure collective 
 

 

 

(Rayer la mention inutile) 
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SITUATION  PARTICULIERE DU DEMANDEUR 
 

Cochez les critères d’éligibilité que vous remplissez (cocher au moins 1 des critères) : 

Pour les formes sociétaires indiquer le nom du/de la jeune agriculteur/agricultrice :  

____________________________________________ 

Réservé à 
l’administration 

Struct coll     FAM 

 Nouvelle installation en viticulture depuis le 01/11/2022 (installation en tant que personne physique ou création d’une 

personne morale) 

pièce à joindre: Récépissé de dépôt de création d’une entreprise agricole (personne physique ou morale) CFE ou guichet unique 
|__| |__| 

 Jeune agriculteur en cours d’installation (PDE ou PE en cours d’exécution au 31/10/2023)  

pièce à joindre : Copie de la décision de recevabilité d’un projet d’installation avec obtention d’une dotation jeune agriculteur (DJA)  
|__| |__| 

 Viticulteur de moins de 40 ans au 31/10/2023, ayant bénéficié d’une aide à l’installation et dont le PDE ou le PE est 
terminé 

pièces à joindre :  

- Copie carte d’identité ou passeport  

- Copie de la décision de recevabilité d’un projet d’installation avec obtention d’une dotation jeune agriculteur (DJA) ou d’un prêt 
MTS-JA 

|__| |__| 

N 

 

 
 

 
 

 

 

 

Pour le plan collectif indiqué, je m’engage, nous nous engageons à : 
 

▪ n’adhérer qu’à un seul plan collectif, 

▪ fournir au dépôt de ma demande les pièces justifiant le(s) critère(s) d’éligibilité que j’ai déclaré(s), 

▪ fournir avant le 31/01/2024 une garantie couvrant l’avance pour la superficie d’inscription en cas de choix du versement avec avance, 

▪ déposer une demande d’aide dans la télédéclaration Vitirestructuration pour les plantations collectives à réaliser en 2023/2024 et/ou 
en 2024/2025. 

 

Je suis informé(e), nous sommes informé(es) que le non-respect des critères d’éligibilité conduit au rejet de la demande d’inscription dans le plan 

collectif. 

Je soussigné.e (nom, prénom et fonction du représentant légal) : _____________________________________________________ 

− certifie avoir pouvoir pour représenter le demandeur dans le cadre de la présente formalité ; 
− certifie l'exactitude de l'ensemble des informations fournies dans le présent formulaire et les pièces jointes.  

 

 

Fait à…………………………..…………….le |__|__|/|__|__|/|__|__|__|__|  

A signer par l’exploitant.e, ou le/la gérant.e en cas de forme sociétaire, ou tous les associé.e.s en cas de GAEC. 

 

 

 

 

 
RIB, si RIB non fourni précédemment dans la télédéclaration ou changement de RIB |__| |__| 

Justificatifs des critères d’éligibilité (à fournir au dépôt du présent formulaire) |__| |__| 

Le cas échéant, caution d’avance (à fournir impérativement avant le 31/01/2024) |__| |__| 

Autre : _______________________________________________ |__| |__| 

_______________________________________________ |__| |__| 

 

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique à ce formulaire et aux annexes jointes. La fourniture des données qu'il contient est obligatoire. La 
loi vous donne droit d'accès et de rectification pour les données vous concernant, en vous adressant au service auquel vous adressez ce formulaire. 

Les informations qui vous sont demandées sont susceptibles d’être utilisées par les agents de FranceAgriMer pour la production de données économiques. Les données ne seront pas rediffusées 

en l’état mais pourront servir à la production d’analyses qui sont susceptibles de publication dans le respect de la garantie de l’anonymat des données. 

 

 ENGAGEMENTS DU DEMANDEUR 

 

 

 

MENTIONS LEGALES 

 

PIECES A JOINDRE AU DEPOT DU DOSSIER 

SITUATION  PARTICULIERE DU DEMANDEUR 

 

 

 


